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Appartient à Conseil des Ministres du 30 mars 2004

FIPA (FULL INTEGRATED POLICE ACTIONS)

Le Vice-Premier Ministre et Ministre de l'Intérieur Patrick Dewael va institutionnaliser et rationaliser
les actions policières de grande envergure par lesquelles les agents bouclent les voies d'accès afin
d'appréhender des bandes itinérantes.La police a donc la possibilité d'agir au-delà des frontières d'un
arrondissement ou d'une province.
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Les actions seront encore mieux dirigées par l'association structurelle des CIA (Carrefour d'Informations
d'Arrondissement), au départ desquels plus d'informations seront disponibles pour que les actions se
déroulent stratégiquement de manière optimale.Par le passé, des actions FIPA furent déjà effectuées au
niveau zonal dans différents arrondissements (Action DAVID à Hasselt, Ambiorix à Tongres, ANTIGOON à
Anvers, GOLIATH à Gand, ...).Ces actions semblent également avoir un effet fort dissuasif.Les actions FIPA
constituent un exemple du fonctionnement de police intégrée :* Plusieurs zones de l'arrondissement
coopèrent au niveau interzonal ;* Sous la direction opérationnelle du Dirco de l'arrondissement et la
direction judiciaire du Procureur du Roi;* Avec la collaboration de la Police Fédérale :- support opérationnel
: aérien (hélicoptère), chien ;- support en personnels : équipe de la DAR (Réserve générale de la Police
Fédérale), UPC (Unité Provinciale de Circulation) en vue de fermer et contrôler les entrées et sorties
d'autoroutes, éventuellement la police maritime et la police des chemins de fer.
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